
 

 

 

 

REF.: MCA-CI/WORKS/CB/355     Date : 21 septembre 2023 

 

 

BULLETIN DE CLARIFICATIONS N°01 

 

Conception et réalisation des travaux de construction de deux centres 

d’Enseignement Technique et de Formation Professionnelle (ETFP) 
 
Conformément à la clause 8.1 des Instructions aux Soumissionnaires dans le cadre du Dossier d’Appel 

d’Offres référencé ci-dessus, MCA-Côte d’Ivoire répond aux questions (Q1 à Q7) posées par les 

Soumissionnaires avant et lors de la conférence préalable tenue le 08 septembre 2023. 

 

Questions/Réponses 

Q1 Section III : Critères de qualification et d'évaluation 

a. Sous-critère 9. Chiffre d'affaires annuel moyen : Qu'il s'agisse des activités de 

construction ou de la conception, il est demandé au moins 25% à chaque membre et 55% 

à au moins un membre. Ça sera difficile, voire impossible à respecter si nous nous 

retrouvons avec un groupement de Constructeur/Concepteur. Le constructeur ne peut 

réunir 25% d'activité de conception, car la conception ne faisant pas partie de ses 

activités. Chose pareille pour le concepteur. 

Comment résoudre ce genre de cas ? 

b. Sous-critère 10. Ressources financières : Si la ligne de crédit ou la disponibilité de 

liquides est fournie à 100% par un seul membre du groupement, est-ce recevable vu le 

caractère solidaire du groupement ? 

c. Sous-critères 12 & 14 : Prière de l'expliquer pour une meilleure compréhension. Un 

exemple pour mieux étayer. 

d.  Sous-critères 15 & 16 : qu'est-ce que ça donne en chiffre en termes de nombre 

d'expérience à démontrer par au moins un membre ? Un exemple pour mieux étayer. 

 

R1 a. Sous-critère 9. Les pourcentages indiqués concernent les différents cas et nombre des 

membres de la coentreprise : 

Pour les activités des entreprises de Construction : 

- Tous les membres doivent satisfaire les exigences de chiffre d’affaires annuel 

moyen minimal requis (cela veut dire que la somme des chiffres d’affaires des 

entreprises de construction du groupement doit satisfaire l’exigence c.-à-d. 

supérieur ou égal au CA indiqué dans le DAO pour les trois dernières années), et  

- Chaque membre de ce groupement : Doit satisfaire 25% des exigences de ce CA, 

et 

- Au moins un membre de ce groupement : Doit satisfaire 55% des exigences.  

 

Pour les activités de conception : 

- Au moins un membre du groupement doit satisfaire l’exigence de CA annuel 

moyen minimal de la Conception 

Le sous-critère 9 est amendé – Se référer à l’Addendum n°1 au DAO 

 

b. Sous-critère 10. Même si un membre satisfait 100% des Ressources financières 

indiqués dans le DAO, il est impératif chaque membre satisfasse au moins 10% de 

l’exigence comme indiqué dans le tableau de qualification (le DAO exige au moins 

10% pour chaque membre avec un membre satisfaisant au moins 55% des exigences) 
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c. Sous-critères 12 & 14 : Expérience générale dans le domaine de construction & 

Expérience similaire dans le domaine de la construction : L’entreprise(s) devra 

démontrer avoir exécuté trois (3) expériences dans le domaine de la construction au 

cours des 10 dernières années comme expérience générale. Pour l’expérience similaire, 

il faudra avoir exécuté trois contrats au cours des 10 dernières années avec une valeur 

minimum cumulée de 9 milliards de FCFA. Il est possible que les trois contrats soient 

les mêmes pour les deux sous-critères 12 et 14 

d. Sous-critère 15 : En termes de nombre pour ce critère, il faudra présenter au moins une 

expérience de conception 

e. Sous-critère16 : En termes de nombre pour ce critère, il faudra présenter au moins une 

expérience de construction 

Q2 Section IV : Formulaires de soumission 

a. Bordereaux N°1, 2 & 3 : Pourriez-vous nous éclairer sur les éléments constitutifs des 

"Installés" et qu'entendez-vous par pièces de rechange obligatoires ? 

b. Bordereau N°4.1 : S'agit-il des éléments relatifs à l'installation et organisation de chantier 

? 

c.  Bordereau N°1 : S'agit-il de la main d'œuvre de tous les intervenants à savoir le 

personnel des équipes de conception et de construction, des ouvriers qualifiés, des 

manœuvres etc. ? 

d.  Bordereau N°2 : Qu'entendez-vous par "Taux de travail journalier Matériaux"? 

Comment ça se matérialise ? 

e.  Serait-il possible d'avoir un descriptif du contenu des différents Bordereaux afin d'être 

tous au même niveau d'information ? 

R2 Le prix total de l’offre devra couvrir toutes les obligations mentionnées dans le DAO 

relativement à la conception, la construction, l’installation et l’achèvement des travaux. Ci-

après la description des bordereaux de prix tel que demandé ci-dessus : 

 

Bordereau de prix N°1 : 

Le soumissionnaire donnera ici la description et les prix unitaires de tous les éléments liés aux 

activités de conception – Se référer aux annexes du DAO via le lien 

https://www.dropbox.com/scl/fo/772dohfmfi9zq0t786093/h?rlkey=4the9aaxt8c3mwm4rpdn

yitu4&dl=0  

 

Bordereaux de prix N°2 : 

Le soumissionnaire donnera ici la description et les prix unitaires de tous les éléments liés aux 

installations de l’Entrepreneur et des pièces de rechange obligatoires fournies de l’étranger – 

Se référer aux annexes du DAO via le lien :  

https://www.dropbox.com/scl/fo/772dohfmfi9zq0t786093/h?rlkey=4the9aaxt8c3mwm4rpdn

yitu4&dl=0 

 

Bordereaux de prix N°3 : 

Le soumissionnaire donnera ici la description et les prix unitaires de tous les éléments liés aux 

installations de l’Entrepreneur et des pièces de rechanges obligatoires provenant du pays du 

Maitre d’ouvrage – Se référer aux annexes du DAO via le lien :  

https://www.dropbox.com/scl/fo/772dohfmfi9zq0t786093/h?rlkey=4the9aaxt8c3mwm4rpdn

yitu4&dl=0 

 

Bordereaux de prix N°4.1 : 

Le soumissionnaire donnera ici la description, unité, quantité et prix unitaires de tous les 

éléments d’installations générales de l’Entrepreneur, installation de chantier et de construction 

– Se référer aux annexes du DAO via le lien :  

https://www.dropbox.com/scl/fo/772dohfmfi9zq0t786093/h?rlkey=4the9aaxt8c3mwm4rpdnyitu4&dl=0
https://www.dropbox.com/scl/fo/772dohfmfi9zq0t786093/h?rlkey=4the9aaxt8c3mwm4rpdnyitu4&dl=0
https://www.dropbox.com/scl/fo/772dohfmfi9zq0t786093/h?rlkey=4the9aaxt8c3mwm4rpdnyitu4&dl=0
https://www.dropbox.com/scl/fo/772dohfmfi9zq0t786093/h?rlkey=4the9aaxt8c3mwm4rpdnyitu4&dl=0
https://www.dropbox.com/scl/fo/772dohfmfi9zq0t786093/h?rlkey=4the9aaxt8c3mwm4rpdnyitu4&dl=0
https://www.dropbox.com/scl/fo/772dohfmfi9zq0t786093/h?rlkey=4the9aaxt8c3mwm4rpdnyitu4&dl=0
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https://www.dropbox.com/scl/fo/772dohfmfi9zq0t786093/h?rlkey=4the9aaxt8c3mwm4rpdn

yitu4&dl=0 

Q3 Ma question portait sur les sous-critères 11 (expérience en matière de conception) et 12 

(expérience en matière de construction), page 63. 

Merci d’éclaircir la fin de la phrase dans chaque sous-critère : avec un minimum de 9 mois 

d’activités par an. 

 

R3 Pour être considéré comme expérience pertinente, le contrat devra être exécuté avec un 

minimum de 9 mois d’activités par an.  

Q4 a. Quelle est la durée de la phase de Conception ? 

b. La conception des plans d’architectes se fera avant ou après l’attribution du Contrat ? 

c. Est-ce que le prix du contrat peut être ajusté sur la base des variations de la conception 

finale ? 

R4 a. Nous sommes en Conception-Réalisation, il n’y a pas une première phase conception 

ensuite une autre pour la réalisation des travaux. Les études et les travaux se font 

conjointement avec de légers ajustements sur la conception. 

b. La conception se fera effectivement après l’attribution du contrat, cependant l’offre des 

soumissionnaires devra préciser les installations prises en compte, leur type de 

construction, leur standing etc. Le soumissionnaire pourra proposer dans son offre une 

projection préliminaire de sa proposition architecturale sur la base des données 

programmatiques fournies dans le dossier. 

c. Non, aucun ajustement de prix ne sera admis, les changements acceptés en phase de mise 

en œuvre seront d’ordre mineurs et l’offre du soumissionnaire devra tenir compte de ces 

changements. Le soumissionnaire devra alors modéliser grossièrement et/ou de façon plus 

ou moins détaillée son offre de prix. 

Q5 Considérant la durée de la Conception et réalisation des travaux, l’obtention du permis de 

construire peut prendre deux (2) mois après finalisation de la Conception. Ceci risque de 

retarder le démarrage des travaux. 

R5 MCA-Côte d’Ivoire appuiera l’attributaire pour l’obtention du permis de construire et 

pourrait même sur la base de la conception préliminaire sollicité un permis spécial auprès des 

autorités concernées. 

Q6 Nous aimerions s’il vous plait savoir si les versions Word des formulaires à renseigner sont 

disponibles, si oui pouvons-nous avoir le lien pour y accéder ? 

R6 La version Word des formulaires de soumission peut être téléchargée sur Dropbox via le lien : 

https://www.dropbox.com/scl/fi/a05v30b3p10wp3c9wvny6/CB355_Formulaires-de-

soumission_Version-Word.docx?rlkey=k541funbhvtoftv8bcz73l8he&dl=0  

Q7 Once a contract has been awarded, will services be performed on U.S. soil or abroad? Looking 

forward to your response. 

 

Une fois le contrat attribué, les services seront-ils exécutés sur le sol américain ou à l’étranger 

? Dans l'attente de votre réponse. 

https://www.dropbox.com/scl/fo/772dohfmfi9zq0t786093/h?rlkey=4the9aaxt8c3mwm4rpdnyitu4&dl=0
https://www.dropbox.com/scl/fo/772dohfmfi9zq0t786093/h?rlkey=4the9aaxt8c3mwm4rpdnyitu4&dl=0
https://www.dropbox.com/scl/fi/a05v30b3p10wp3c9wvny6/CB355_Formulaires-de-soumission_Version-Word.docx?rlkey=k541funbhvtoftv8bcz73l8he&dl=0
https://www.dropbox.com/scl/fi/a05v30b3p10wp3c9wvny6/CB355_Formulaires-de-soumission_Version-Word.docx?rlkey=k541funbhvtoftv8bcz73l8he&dl=0
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R7 Les travaux seront exécutés en Côte d’Ivoire 

 

 

  

 


